
L’ITM peut-elle intervenir sur les lieux de travail mobiles ?

Réponse courte

Oui, l’Inspection du travail et des mines (ITM) peut intervenir sur les lieux de travail mobiles au Luxembourg. Son

droit de contrôle s’applique à tout emplacement où un salarié exerce une activité professionnelle pour le compte d’un

employeur luxembourgeois, y compris les chantiers temporaires, véhicules professionnels, sites clients ou tout autre

lieu non permanent.

L’ITM peut accéder à ces lieux mobiles sans préavis, vérifier le respect des obligations légales (sécurité, santé,

temps de travail, égalité de traitement), demander la présentation de documents et interroger le personnel.

L’employeur doit faciliter cet accès et assurer la disponibilité des documents requis, sous peine de sanctions en cas

d’entrave.

Définition

Un lieu de travail mobile désigne tout emplacement où un salarié effectue ses tâches professionnelles en dehors

du siège ou des établissements fixes de l’employeur. Cela inclut notamment les chantiers temporaires, véhicules

professionnels, sites clients, ou tout autre endroit où l’activité est réalisée de manière non permanente.

La notion de lieu de travail mobile est reconnue par le Code du travail luxembourgeois, en particulier en matière

de sécurité et de santé au travail. Elle implique que les obligations de l’employeur s’étendent à tous les lieux où

les salariés exercent effectivement leur activité, même de façon temporaire ou itinérante.

Conditions d’exercice

L’Inspection du travail et des mines (ITM) dispose d’un droit général de contrôle sur l’application des dispositions

légales et réglementaires relatives au droit du travail, à la sécurité et à la santé des salariés, y compris sur les lieux

de travail mobiles.

Ce droit s’exerce indépendamment de la nature temporaire ou itinérante du lieu de travail, dès lors qu’un salarié y

exerce une activité professionnelle pour le compte d’un employeur établi au Luxembourg. L’ ITM peut intervenir à tout

moment, sans préavis, pour vérifier le respect des obligations en matière de conditions de travail, de temps de travail,

de sécurité, d’hygiène, de protection de la santé, et d’égalité de traitement.
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Modalités pratiques

L’intervention de l’ITM sur un lieu de travail mobile s’effectue selon les mêmes modalités que pour un site fixe. Les

inspecteurs peuvent accéder à tout emplacement où des salariés sont occupés, demander la présentation de

documents, interroger le personnel, et procéder à des vérifications matérielles.

L’employeur doit permettre l’accès aux lieux mobiles, tels que véhicules, chantiers ou sites extérieurs, et fournir sur

place ou à distance les documents requis (registre du personnel, fiches de sécurité, attestations de formation,

documents relatifs à la prévention des risques, etc.). La traçabilité des horaires, des conditions de travail et des

mesures de prévention doit être assurée, y compris sur les sites mobiles.

En cas d’entrave à l’intervention, des sanctions administratives ou pénales peuvent être prononcées à l’encontre de

l’employeur ou de ses représentants.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de mettre en place des procédures internes pour faciliter l’accès de l’ITM aux

lieux de travail mobiles, notamment en désignant un responsable sur site et en assurant la disponibilité immédiate

des documents obligatoires.

Les salariés doivent être informés de l’éventualité d’un contrôle et des obligations de coopération. Une attention

particulière doit être portée à la conformité des équipements, à la signalisation, à l’application des mesures de

prévention spécifiques aux activités mobiles, et à l’égalité de traitement entre salariés mobiles et sédentaires.

La gestion documentaire et la traçabilité des horaires et des conditions de travail sur les sites mobiles doivent être

organisées de manière fiable, en respectant les principes de protection des données personnelles et d’encadrement

humain des dispositifs de contrôle.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.314-1 à L.314-5 : missions, pouvoirs et modalités d’intervention de l’ITM

Article L.312-1 et suivants : obligations générales de l’employeur en matière de sécurité et de santé au travail

Article L.241-1 et suivants : égalité de traitement et non-discrimination

Article L.211-1 et suivants : temps de travail et traçabilité

Loi modifiée du 17 juin 1994 concernant la sécurité et la santé des travailleurs au travail

Règlement grand-ducal du 4 novembre 1994 relatif aux prescriptions minimales de sécurité et de santé sur

les chantiers temporaires ou mobiles

Jurisprudence luxembourgeoise : compétence de l’ITM sur tout lieu où s’exerce une activité salariée, sans

distinction de caractère fixe ou mobile
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L’employeur doit anticiper les contrôles de l’ITM sur les lieux mobiles en organisant la gestion documentaire, la formation du personnel

itinérant et l’encadrement humain des dispositifs de contrôle, afin d’éviter toute sanction pour entrave ou non-conformité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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